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COMPTE RENDU DES DEBATS PUBLICS HIVER 2009 : 

 

Les mesures stratégiques à mettre en oeuvre 

dans la nouvelle Charte du Parc naturel régional  

des Causses du Quercy 
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ous avez à nouveau montré tout l’intérêt que vous portez au Parc naturel régional. Plus de 
250 personnes se sont en effet déplacées pour assister à la deuxième série de débats publics 
organisés cet hiver dans le cadre du renouvellement de sa Charte.  

 
 
Très participatifs, ces débats ont permis d‘affiner et enrichir les mesures suggérées par les 
élus et les services techniques du Parc. Lors de ces soirées, vous avez pu inscrire vous-mêmes 
ce que vous considérez comme les mesures à prendre en priorité pour l’avenir de ce 
territoire. En voici les résultats. 
 
 
La procédure d'élaboration de notre nouvelle Charte se poursuit. Votre participation à la 
construction de ce projet pour les 12 ans à venir est un élément essentiel. Le projet de Charte c’est 
avant tout le vôtre, habitants et acteurs du territoire des Causses du Quercy.  
 

Dans cette logique, vous pouvez désormais accéder à partir de la page d’accueil de notre site 
Internet (www.parc-causses-du-quercy.org) à un blog entièrement dédié à l’écriture de notre 
Charte. Vous pouvez y suivre son actualité, étape par étape, l’évolution de son contenu, y 
télécharger des documents et surtout y laisser des commentaires, avis et suggestions ou tout 
simplement y poser des questions. 
 
Enfin, avant la délibération finale des Communes et Communautés de communes, une enquête 
publique vous permettra de prendre connaissance de la nouvelle Charte du Parc naturel régional 
des Causses du Quercy et d’exprimer votre avis sur le document final avant le classement par 
l'État, attendu en 2012. 
 
 
 
 
 

Serge DESPEYROUX,  
Vice-président du Parc en charge de la révision de la Charte 

 
 

V
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POUR DÉBUTER LES RÉUNIONS 
 
Depuis 10 ans, le Parc naturel régional des Causses du Quercy s’est donné pour mission de 
préserver et valoriser les patrimoines (naturels, culturels et bâtis) et l’environnement, mais aussi 
de dynamiser la vie économique et sociale de notre territoire rural qui s’étend de la vallée de la 
Dordogne à la limite du département du Tarn et Garonne et des portes de Cahors à celles de 
Figeac.  
 
Un nouveau périmètre pour le Parc  
 
Aujourd’hui, 5 nouvelles Communes ont souhaité rejoindre le Parc : Frayssinet, Cajarc, Flaujac 
Poujols, Soucirac et Albiac, souhait qui a été accepté par le Conseil régional de Midi-Pyrénées, 
dont c’est la responsabilité.  
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Ce qu’implique le label Parc naturel régional pour notre territoire  
 

�� L’ambition de la Charte est de faire du Parc un territoire exemplaire en matière de 
développement durable. Ce devoir d’exemplarité est à penser dans le choix des actions à 
mettre en oeuvre, en se positionnant notamment par rapport aux objectifs du Grenelle de 
l’Environnement, mais aussi dans la façon dont nous faisons participer des habitants, 
associations et entreprises à la construction et la mise en œuvre du projet. Pour atteindre 
cet objectif, le Parc et ses partenaires ont vocation à innover et expérimenter. 

 
�� La Charte doit exprimer le projet du territoire des Causses du Quercy. Son contenu 

ne se limite donc pas à l’action unique du Syndicat mixte de gestion du Parc1. La mise en 
œuvre du projet nécessite l’intervention d’autres collectivités locales, de l’Etat et 
d’organismes partenaires. Ils sont d’ailleurs signataires de la Charte au sein de laquelle 
figurent leurs engagements réciproques. 

 
�� La Charte doit prendre en compte les spécificités du territoire tout en assurant une 

cohérence d’ensemble. Cela se matérialise par une cartographie (= un plan) des 
orientations stratégiques et des interdictions, qui pourront être différentes d’une zone à 
l’autre. 

 
�� Les orientations définies dans la Charte auront un poids juridique réel. Si nous le 

décidons, plusieurs règles ou recommandations pourront s’imposer sur les documents 
d’urbanisme (PLU, SCOT) et ces derniers devront alors se mettre en conformité pour les 
intégrer.  

 
 
Vers la construction du projet de territoire  
 
Les consultations de cet été ont permis de définir collectivement ce qui était important pour le 
territoire. 6 enjeux ont été considérés comme prioritaires lors des débats publics (cf. le compte-
rendu). La prise en compte du changement climatique et la consommation et production d’énergie 
sont apparues plus tard comme une entrée incontournable pour de nombreux partenaires et il a été 
proposé de les intégrer dans les priorités du territoire.  
 
Depuis cet été, le Parc a fait travailler ses commissions et Comités à partir de ces enjeux. Il en est 
sorti 41 mesures présentées lors des 5 soirées de décembre. Il s’agit à ce niveau de décider des 
mesures que le Parc devra mettre en œuvre en premier ou sur lesquelles il devra concentrer ses 
moyens. 
 
Par commodité de lecture, ces 41 mesures ont été organisées autour de 3 axes, 3 stratégies pour un 
développement harmonieux, responsable et durable des Causses du Quercy :   

 
AXE 1. Mettre en œuvre une gestion économe des ressources et garante de la qualité 
des patrimoines 
 
AXE 2. Promouvoir un mode de production et de consommation responsable 
 
AXE 3.  Faire des Causses du Quercy un territoire accueillant, solidaire 

 
                                                   
1 Instance regroupant la Région Midi-Pyrénées, le Département du Lot, les Communes et Communautés de communes 
signataires de la Charte. Le Syndicat mixte définit et veille à la mise en œuvre des programmes d’actions du Parc ainsi 
qu’à l’application de la Charte.   
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AXE 1 :  METTRE EN Œ UVRE UNE GESTION ECONOME DES 
RESSOURCES ET GARANTE DE LA QUALITE DES PATRIMOINES  
 
Mieux gérer la ressource en eau en fonction des spécificités du causse 

Mesure 1. Amener l’ensemble des acteurs du Parc, mais aussi les riverains, en amont et en aval, à 
se mobiliser autour de 2 principes : le pollueur doit être responsable de sa pollution et assumer 
autant que possible le coût induit et l’utilisateur de la ressource en eau doit participer aux efforts 
du territoire, qui oeuvre à une qualité garantie. 

Mesure 2. Donner les moyens sur le territoire d’être exemplaire dans les usages en matière 
d’assainissement collectif ou non collectif, de lutte contre les pollutions diffuses agricoles, de 
réduction des consommations, dans la mise à niveau de nos réseaux de desserte en eau potable, 
ou dans l’entretien de nos berges de rivières et de nos mares. 

Mesure 3. Enrichir la connaissance que nous avons du fonctionnement des cours d’eau et des eaux 
souterraines. Nous pourrons ainsi mieux comprendre et donc mieux anticiper les problèmes 
éventuels. 

 
Se mobiliser en faveur de la biodiversité 

Mesure 1. Pérenniser voire renforcer les actions de préservation sur des Sites Naturels Majeurs 
avec des contraintes d’inconstructibilité, l’interdiction d’extension ou de création de nouvelles 
carrières, la restriction de la circulation des véhicules à moteur, l’obligation d’étude d’impact 
pour tout projet d’aménagement. 

Mesure 2. Favoriser l’entretien des pelouses sèches et des landes par des mesures agro-
environnementales, la reconquête d’espaces embroussaillés ou le soutien à l’agro-pastoralisme. 

Mesure 3. Impliquer les acteurs locaux, publics et privés, dans la prise en compte et la gestion de la 
nature quotidienne, chacun pouvant avoir un rôle dans la préservation de la biodiversité. 

Mesure 4. Investir dans la mise en place d’un système efficace d’échange de données naturalistes, 
le suivi et l’identification des espèces les plus sensibles aux changements du territoire, là encore 
pour mieux comprendre et anticiper. 

 
Maîtriser la pression urbaine afin de réduire la consommation d’espace, la banalisation de 
nos paysages et les atteintes à l’environnement 

Mesure 1. Définir ensemble des principes d’orientation générale qui devront ensuite être respectés 
par les documents d’urbanisme : préserver nos Sites Naturels Majeurs, prendre en compte les 
corridors écologiques, préserver certains espaces agricoles à haute valeur agronomique et 
certains éléments structurant des paysages et de l’architecture des Causses du Quercy (bastides, 
coudercs, pechs...). Dans les zones soumises à forte pression, il est proposé d’adopter des taux 
minimum de densification, tout en demandant que des espaces inconstructibles soient dédiés aux 
jardins, vergers, espaces de loisirs. Il s’agirait également d’avoir des phasages dans les 
aménagements. 

Mesure 2. Aider les collectivités à traduire les orientations de la Charte dans leur stratégie de 
développement et dans leur document d’urbanisme. Pour cela, il est proposé que les collectivités 
se dotent d’outils techniques mutualisés, avec des personnels spécialisés. 

Mesure 3. Poursuivre l’action du Parc en matière de préservation des patrimoines géologiques, 
archéologiques et bâtis (inventaire, conseil en restauration). 

 
Améliorer l’autonomie énergétique du territoire pour prendre en compte les enjeux de 
lutte contre le changement climatique 

Mesure 1. Passer de 16% aujourd’hui à 30% d’autonomie énergétique en misant d’abord sur la 
réduction des consommations d’énergie. Il s’agit de devenir exemplaire en mobilisant les 
collectivités locales, en améliorant notre habitat…  

Mesure 2. Augmenter notre production d’énergie renouvelable, en structurant les filières bois 
énergie et photovoltaïque, tout en prenant garde à en maîtriser le développement. 

Mesure 3. Mobiliser l’ensemble des acteurs sur cet enjeu, nouveau pour le territoire, avec des outils 
de suivi de la consommation et des opérations de sensibilisation. Un travail spécifique pour 
préserver le ciel nocturne pourrait être particulièrement mobilisateur et permettrait de faire des 
ponts avec la préservation de l’environnement, le paysage. 
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AXE 1 : CE QUI EST RESSORTI DES DEBATS 
 
····  Les 4 mesures que vous avez jugées prioritaires :  
 
�� Poursuivre la résorption des pollutions et promouvoir les usages économes de l’eau sur le 

territoire  
�� Engager et maîtriser la production d’énergies locales et renouvelables  
�� Se concerter pour mieux gérer ensemble la ressource en eau 
�� Impliquer tous les acteurs locaux, publics et privés, dans une gestion de la nature quotidienne 
 
····  Le résultat des votes pour l’axe 1 : 
 

 Nombre total de participants votants 256 

 

Poursuivre la résorption des pollutions et promouvoir les usages 
économes de l’eau sur le territoire 137 

Se concerter pour mieux gérer ensemble la ressource en eau 132 
Mieux gérer la ressource 

en eau en fonction des 
spécificités du causse 

Enrichir notre connaissance de la ressource en eau et du karst 30 

Impliquer tous les acteurs locaux, publics et privés, dans une gestion 
de la nature quotidienne 

128 

Protéger et gérer les sites naturels majeurs 38 
Se mobiliser en faveur de 

la biodiversité 

Développer l’observation des écosystèmes 30 
Se donner des moyens de traduire les orientations de la Charte dans 
les documents d’urbanisme et dans les opérations d’aménagement 

95 

Poursuivre les actions de sauvegarde et de mise en valeur des 
patrimoines 89 

Conduire une gestion 
économe et paysagère de 

l’espace 
Définir des principes d’orientation générale pour maîtriser 

l’urbanisation 73 

S’engager et maîtriser la production d’énergies locales et 
renouvelables 136 

Devenir exemplaire dans les économies d’énergie 82 

Améliorer l’autonomie 
énergétiqu e au bénéfice  

du climat 
Se doter d’une politique climat territoriale concertée 40 

 
·  Questions et commentaires (oraux et écrits) ont permis de préciser vos attentes : 
Concernant la gestion de la ressource en eau 

Il a été demandé de limiter les forages, d’améliorer les réseaux, d’inciter aux arrosages nocturnes et 
de développer les équipements récupérateurs d’eau de pluie (citernes…). 
En matière de lutte contre les pollutions, l’appui à l’innovation en matière d’assainissement a 
souvent été proposé (phytoépuration). 

Concernant la préservation de la biodiversité 
Quelques interventions ont mis en avant l’importance de maintenir les actions d’éducation et de 
sensibilisation à la biodiversité, notamment auprès des jeunes. 

Concernant l’urbanisme et la gestion de l’espace 
De nombreux débats ont eu lieu autour de la maîtrise de l’urbanisation le long des routes et de la 
sauvegarde des espaces agricoles. Il a par contre aussi été demandé d’être vigilant à ne pas 
condamner tout développement économique. 

Concernant l’autonomie énergétique du territoire 
Plusieurs personnes sont intervenues en faveur de la maîtrise du développement du photovoltaïque 
au sol (élaboration d’une doctrine) et d’une incitation à limiter l’éclairage public. Les collectivités 
sont souvent apparues comme porteuses d’un devoir d’exemplarité (bilan énergétique des 
bâtiments) et d’expérimentation (matériaux produits localement). 
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AXE 2 :  PROMOUVOIR UN MODE DE PRODUCTION ET DE 
CONSOMMATION RESPONSABLE  
 
Développer l’agriculture et mieux valoriser la forêt 

Mesure 1. Relancer l’installation d’actifs agricoles (50 à 70 emplois ou installations nouvelles par 
an) par la mise en place de groupes locaux d’initiatives agricoles, animés par les Communautés 
de communes, par l’organisation d’une politique foncière locale pour faciliter l’accès au foncier 
et par la reconquête de surfaces abandonnées. 

Mesure 2. Améliorer la valeur ajoutée des produits en s’appuyant sur les filières de produits de 
qualité tout en travaillant la question de la réduction des charges, en développant l’agriculture 
biologique et les circuits courts, en soutenant les produits agritouristiques et en expérimentant de 
nouvelles productions. 

Mesure 3. Développer le sylvo-pastoralisme pour améliorer l’autonomie fourragère des 
exploitations par l’aménagement des parcours, la formation et l’expérimentation. 

Mesure 4. Mieux utiliser la ressource forestière en poursuivant les actions de rénovation des taillis, 
en appuyant l’installation de bûcherons, en développant les filières de valorisation du bois. 

 
Dynamiser la création d’emplois et l’innovation 

Mesure 1. Mieux accueillir les porteurs de projet et accompagner les cédants en proposant aux 
petites entreprises un service de proximité avec l’appui des Communautés de communes et des 
compagnies consulaires et en équipant le territoire d’infrastructures Internet performantes. 

Mesure 2. Soutenir les filières locales et innovantes par l’accompagnement des métiers liés à la 
pierre, le développement d’une offre locale en écoconstruction et en écomatériaux, et par l’appui 
à l’implantation d’activités en télétravail ou itinérantes. 

Mesure 3. Recréer une dynamique de production locale et d’approvisionnement local en mobilisant 
les collectivités, en sensibilisant les habitants et en développant le marquage « Parc naturel 
régional » des produits locaux. 

 
Développer un tourisme durable réparti sur le territoire 

Mesure 1. Renforcer la notoriété touristique du territoire et du label « Parc naturel régional », en 
développant des stratégies touristiques à l’échelle des communautés de communes. Il s’agit aussi 
de s’appuyer sur les « Grands Sites de Midi-Pyrénées » et le réseau des offices de tourisme pour 
constituer un dispositif « maisons de Parc éclatées » sur le territoire. 

Mesure 2. Accompagner les entreprises touristiques dans les démarches de haute qualité 
environnementale et d’accessibilité aux handicaps et développer la marque « Accueil du Parc ». 

Mesure 3. Développer et diversifier l’offre de produits touristiques de pleine nature et de découverte 
du patrimoine en recherchant des partenariats pour la commercialisation de produits thématiques. 

 
Maîtriser les impacts des activités économiques 

Mesure 1. Aider les entreprises du territoire à atteindre un niveau de performance environnementale 
suffisant pour maintenir leur compétitivité et leur permettre de se différencier. 

Mesure 2. Encadrer les activités économiques à fort impact potentiel et notamment les projets 
d’installations classées et d’aménagement soumis à autorisation (doctrine et formulation d’avis) 

Mesure 3. Sensibiliser le public et les entreprises à la réduction et au tri des déchets. 
 
Mieux promouvoir le territoire et ses activités 

Mesure 1. Se doter d’une signalétique locale harmonisée des activités, pour favoriser une bonne 
visibilité des services, des entreprises commerciales et artisanales, tout en respectant les règles 
sur la publicité qui s’imposent dans un Parc naturel régional. 

Mesure 2. Définir une stratégie de promotion partagée entre les niveaux local, départemental et 
régional pour mettre en valeur les patrimoines et les activités du territoire. 
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AXE 2 : CE QUI EST RESSORTI DES DEBATS   
 
····  Les 5 mesures que vous avez jugées prioritaires :  
  
�� Relancer l’installation d’actifs agricoles 
�� Créer des conditions favorables à la transmission et au développement des entreprises existantes 

et à l’installation d’activités nouvelles 
�� Améliorer la valeur ajoutée des produits agricoles 
�� Conduire une stratégie coordonnée de valorisation d’image et de promotion des Causses du 

Quercy 
�� Limiter la production et améliorer le traitement des déchets 
 
····  Le résultat des votes pour l’axe 2 : 

 

 Nombre total de participants votants 253 

Relancer l’installation d’actifs agricoles 133 

Améliorer la valeur ajoutée des produits agricoles 100 

Promouvoir des systèmes agro-sylvo-pastoraux durables 66 

Développer l’agriculture et 
valoriser la forêt 

Valoriser davantage pour mieux gérer et préserver les espaces boisés 64 

Créer des conditions favorables à la transmission et au développement des 
entreprises existantes et à l’installation d’activités nouvelles 116 

Développer l’emploi par le soutien aux filières locales et l’innovation 90 

Impulser une dynamique de 
développement d’activités et 

d’emploi 
Créer une dynamique de solidarité économique de territoire 40 

Adapter les équipements et les activités touristiques aux exigences de 
développement durable 88 

Assurer un développement coordonné et raisonné des activités de pleine 
nature sur le territoire 57 

Développer le tourisme au 
bénéfice de la vie locale 

Positionner « le Parc » comme destination touristique exprimant l’alliance 
du karst et de l’eau 39 

Limiter la production et améliorer le traitement des déchets 93 

Accompagner les entreprises dans la prise en compte du développement 
durable 84 

Maîtriser les impacts des 
activités économiques et 

humaines 

Encadrer les activités économiques et humaines à fort impact 44 

Conduire une stratégie coordonnée de valorisation d’image et de 
promotion des Causses du Quercy 95 

Promouvoir le territoire et 
ses activités Doter le territoire d’une politique d’information et de signalétique sur les 

activités et le patrimoine 89 

 
·  Questions et commentaires (oraux et écrits) ont permis de préciser vos attentes : 
Concernant le développement de l’agriculture 

De nombreuses personnes sont intervenues en faveur du développement de l’agriculture biologique 
et des circuits courts de commercialisation. La question de la pluriactivité ainsi que celle de l’accès 
au foncier pour les petits projets ont également souvent été abordées. Plusieurs intervenants ont 
demandé au Parc d’accepter les installations d’élevage hors sol dans une limite de taille et 
d’appuyer le regroupement des exploitations.  

Concernant le développement économique  
Il a été demandé de développer la marque « Parc naturel régional » à l’usage des acteurs 
économiques et de promouvoir le télétravail (haut-débit).  

Concernant la maîtrise des impacts des activités économiques  
Quelques interventions ont mis en avant la question de la signalétique et de la publicité sur les 
bords de route. Plusieurs personnes ont demandé au Parc de se positionner sur l’ouverture et la 
réhabilitation des carrières.   
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AXE 3 :  FAIRE DES CAUSSES DU QUERCY UN TERRITOIRE 
ACCUEILLANT, SOLIDAIRE   

Développer une offre d’habitat de qualité 
Mesure 1. Améliorer la qualité du bâti ancien, notamment pour produire du logement locatif. Cela 

peut passer par la mise en place d’outils de connaissance de l’offre et de la demande et la 
mobilisation des collectivités pour l’acquisition ou l’aide à la pierre.  

Mesure 2. Améliorer la qualité des nouvelles constructions, notamment par rapport aux enjeux 
paysagers et énergétiques (éco-construction).  

Mesure 3. Renforcer l’intervention publique sur les projets d’urbanisme. Il s’agit ici de privilégier 
les approches environnementales, prendre en compte la mobilité douce, la mixité sociale, mettre 
en valeur le petit patrimoine rural. 

 
Favoriser l’accès de tous aux équipements et services 

Mesure 1. Mobiliser les Communes et Communautés de communes pour une offre de services à la 
personne répartie de façon équilibrée par grands espaces de solidarité quotidienne. 

Mesure 2. Engager une réflexion sur la mobilité en zone rurale à densité de population faible (offre 
de transport collectif alternatif à la voiture individuelle, visioconférence, services à domicile). 

Mesure 3. Renforcer les équipements et services de proximité en accordant une attention 
particulière à la couverture numérique et à l’accessibilité aux personnes handicapées dans les 
bâtiments publics. 

 
Faire de l’action culturelle la base d’une vie commune conviviale 

Mesure 1. Soutenir la diffusion artistique et culturelle sur l’ensemble du territoire par la mise à 
niveau et la mise à disposition des équipements et matériels et par le soutien aux initiatives 
locales et à la coopération avec les professionnels sur le Département ou la Région. 

Mesure 2. Favoriser le développement de politiques culturelles à l’échelle des Communautés de 
communes du territoire en sensibilisant les élus, en formant les acteurs culturels. 

 
Développer le sentiment d’appartenance au territoire 

Mesure 1. Conforter l’étude du patrimoine pour mettre ces connaissances à disposition du grand 
public et renforcer la mise en valeur des patrimoines emblématiques et méconnus. 

Mesure 2. Poursuivre les actions d’éducation à l’environnement et au développement durable, qui 
ont été reconnues comme un succès de la précédente Charte. 

Mesure 3. Soutenir le tissu associatif et social par la promotion de leurs actions et de leurs 
compétences, l’amélioration de l’information et l’incitation à la coopération. Il s’agirait, en 
s’appuyant sur le Comité de la vie associative, de mettre en place un centre de ressources aux 
associations capable d’informer, de former et de favoriser l’échange, le partenariat et la 
mutualisation de moyens entre associations. 

 

Conforter les coopérations avec les territoires extérieurs 
Mesure 1. Mettre en place un réseau villes portes (Cahors, Figeac, Gourdon, Souillac, Caussade, 

Villefranche de Rouergue), par la signature de convention de partenariat. Il s’agira par exemple 
de favoriser des démarches d’approvisionnement de proximité de ces villes (AMAP, cantines...). 

Mesure 2. Développer des partenariats avec le réseau des Parcs de Midi-Pyrénées, avec l’Inter-Parc 
du Massif Central et avec la Fédération nationale des Parcs. Nous trouverons dans ces réseaux 
des ressources mutualisées, des expériences à diffuser, des partenaires pour tester des 
innovations. 

Mesure 3. Se mobiliser pour nouer des partenariats avec des universités et des organismes de 
recherche pour favoriser les transferts de technologie. Il convient également de valoriser les 
compétences présentes sur le Parc grâce au Comité Scientifique et de Prospective déjà constitué. 
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AXE 3 : CE QUI EST RESSORTI DES DEBATS  
 
····  Les 4 mesures que vous avez jugées prioritaires :  
  
�� Améliorer la qualité du bâti ancien, notamment pour produire du logement locatif 
�� Favoriser un développement de nos villages adapté au contexte local rural 
�� Transmettre notre héritage culturel et la mémoire du territoire 
�� Améliorer la qualité de nos équipements et services à la personne 
 
 
····  Le résultat des votes pour l’axe 3 : 
 

 Nombre total de participants votants ? 

 

Améliorer la qualité du bâti ancien, notamment pour produire du 
logement locatif 130 

Favoriser un développement de nos villages adapté au contexte local 
rural 108 

Développer un habitat de 
qualité et un cadre de vie 

attachant 
Promouvoir un habitat neuf intégré et moderne répondant aux 

besoins actuels du territoire 80 

Améliorer la qualité de nos équipements et services à la personne 102 

Rendre les équipements et les services au public accessibles à tous 91 
Favoriser l’accès de tous aux 
équipements et aux services  

Faciliter la mobilité en zone rurale et renforcer l’offre de transport 83 

Consolider les politiques artistiques et culturels du territoire 74 Faire de l’action culturelle la 
base d’une vie commune 

conviviale Développer une offre artistique et culturelle permanente 71 

Transmettre notre héritage culturel et la mémoire du territoire 108 

Agir pour l'éducation à l'environnement et au développement 
durable 93 

Renforcer le sentiment 
d’appartenance aux Causses 

du Quercy 
Favoriser l’implication des habitants dans les associations 69 

Développer les coopérations, en particulier avec les villes et 
agglomérations 67 

S’appuyer pleinement sur les réseaux des Parcs et des territoires 
ruraux 63 

Conforter les coopérations et 
solidarités avec l’extérieur 

Mobiliser les organismes de recherche et d’enseignement 41 

 
 
·  Questions et commentaires (oraux et écrits) ont permis de préciser vos attentes : 
Concernant l’amélioration de l’habitat et du cadre de vie 

De nombreux débats ont eu lieu autour de l’impact paysager des nouvelles constructions (type 
maisons provençales) et sur la nécessité de mieux accompagner les élus, les maîtres d’œuvre et les 
constructeurs. Plusieurs interventions ont insisté sur le besoin de logements locatifs et l’importance 
de réhabiliter les maisons des centres bourg.  

Concernant l’accès aux équipements et services 
Il a été demandé de soutenir les commerces ambulants et les services itinérants. La question du 
transport a aussi été plusieurs fois abordée, notamment par la promotion du co-voiturage, du 
transport à la demande et le développement d’un transport en commun innovant (moteur 
électrique). 

Concernant l’accueil, la culture et l’éducation 
De nombreuses interventions ont mis en avant l’importance d’aider le tissu associatif indispensable 
au dynamisme et à la cohésion du territoire mais fragilisé par le manque de bénévoles. Il a été 
également demandé de mettre l’implication des habitants au cœur du projet du Parc. 
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LES ETAPES IMPORTANTES  
 
 

Juin 2009 Automne – Hiver 2009 Printemps 
2010 

Eté -Hiver 
2010 

 
 
 

Printemps - 
Eté 2011  

Automne – 
Hiver 2011 

 
Débats publics 
sur les enjeux 
de la nouvelle 
Charte 
(réunions par 
secteur de  
Communautés 
de communes)   

 
Débats publics 
sur les 
orientations et 
les actions de 
la nouvelle 
Charte 
(réunions par 
secteur de 
Communautés 
de communes) 
 

 
Avant-projet 
de Charte 
rédigé et 
transmis au 
Conseil 
régional, après 
consultation 
des acteurs 
locaux et des 
partenaires 

 
Ajustements de 
l’avant-projet 
après avis de 
l’État et des 
partenaires 

 
Rédaction du 
projet de 
Charte et 
enquête 
publique 

 
Délibérations 
des 
Communes, 
Communautés 
de communes,  
du 
Département et 
de la Région 

 
Transmission 
par la Région 
du projet 
définitif à l’État 
pour 
renouvellement 
du classement 
en « Parc 
naturel 
régional » 
début 2012 

 

 
 
COMMENT CONTINUER A PARTICIPER A LA REDACTION DE LA  
CHARTE DU PARC ? 
 
Un blog spécifique sur Internet  

Depuis Noël, vous accédez à partir de la page d’accueil de notre site Internet (www.parc-causses-
du-quercy.org) à un blog entièrement dédié à l’écriture de notre Charte. Vous pouvez y suivre son 
actualité, étape par étape, l’évolution de son contenu, y télécharger des documents et surtout y 
laisser des commentaires, avis et suggestions ou tout simplement y poser des questions. 

Vous pouvez aussi vous y rendre directement par l’adresse : www.nouvelle-charte-causses-du-
quercy.org.  
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L’arbre à palabres  

Vous pouvez noter vos commentaires et propositions en les accrochant aux branches de notre 
arbre à palabres, à l’accueil du Parc à Labastide-Murat. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Une enquête publique  

L’été prochain, cette enquête officielle vous permettra de réagir sur la première version complète 
de la Charte, qui sera accessible dans les mairies du Parc. Une commission d’enquête sera 
désignée pour assurer des permanences sur le territoire, récolter vos observations éventuelles et les 
synthétiser sous forme d’un rapport et de conclusions tenus à la disposition des habitants. 

 


